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Préambule

Une Politique Globale de Déplacements volontaire

L'agglomération de Bourg en Bresse regroupe aujourd'hui environ 70'000 habitants et presque
40'000 emplois. Son développement continu, marqué par des développements périurbains
progressifs, conduit aujourd'hui à l'émergence de problématiques territoriales nouvelles.

Aujourd'hui les problématiques urbaines de congestion, de pollution et de bruit ne se posent
pas dans les même termes que pour les grandes métropoles françaises. Mais la volonté de
préserver une certaine qualité de vie au sein de l'agglomération de Bourg en Bresse et de
développer son attractivité implique une gestion adéquate et anticipée des déplacements.

Aussi, bien que la réglementation n'impose pas la réalisation d'un Plan de Déplacements
Urbains (seuil minimal fixé à 100'000 habitants), l'Agglomération de Bourg en Bresse a choisi
de mener, à son échelle, une réflexion concernant sa Politique Globale de Déplacements.

Les principaux enjeux suivants ont alors été identifiés :

• maîtriser la croissance des trafics automobiles,

• favoriser une meilleur cohérence entre développement urbain et système de déplacements,

• inciter et amorcer un transfert modal vers les modes alternatifs à la voiture particulière, et
développer l’intermodalité,

• sécuriser les déplacements tous modes,

• lutter contre les émissions de gaz à effet de serre.

Une Politique Globale de Déplacements fédératrice d'énergies

La Communauté d'Agglomération a affiché dès l'origine du projet sa volonté de travailler en
collaboration avec l'ensemble des acteurs concernés par la mobilité urbaine : Direction
Départementale de l'Equipement de l'Ain, communes membres, Conseil Général de l'Ain,
Région Rhône-Alpes, exploitants des services de transports collectifs, ...

La démarche s'est déroulée en trois temps, toujours en étroite concertation avec la mise au
point parallèlement du Schéma de Cohérence Territoriale :

• la réalisation d'un état des lieux ;
Il a permis de dégager des objectifs d'amélioration pour chaque mode de transport (individuel
motorisé, collectif, cyclable, piéton) mais également pour la politique de développement territorial.

• la mise au point et la comparaison de scénarios de développement ;
Les effets de différentes hypothèses d'évolution de l'urbanisme et des transports ont été analysés. Ce
travail a permis aux élus de choisir, sur la base de critères objectifs, un scénario général d'évolution à
la fois de l'urbanisation et des transports au sein de l'agglomération.

• la formalisation d'une image directrice pour l'agglomération et son système de transports,
et la définition d'actions à engager pour y parvenir.
Le présent document détaille cette troisième et dernière étape.

L'objectif de cette Politique Globale de Déplacements n'est donc pas de proposer une liste de
projets précis et détaillés, mais bien de parvenir à motiver l'ensemble des acteurs de la
mobilité autour d'un projet commun, pour un développement durable de l'agglomération et de
son centre : offrir un  fonctionnement efficace du système de transports et un cadre de vie de
meilleure qualité.
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Synthèse
Partant d'une analyse très détaillée de la problématique locale, la Politique Globale de
Déplacements a permis de définir une image directrice, vision "idéale" de l'agglomération de
Bourg en Bresse à l'horizon 2020. Celle-ci devra permettre d'éviter une dégradation rapide des
conditions de mobilité, inévitablement liée à une perte de dynamisme de l'agglomération.

Pour y parvenir, la Politique Globale de Déplacements retient 4 objectifs stratégiques et 2
axes fédérateurs, autour desquels s'articulent 39 actions concrètes.

Une image directrice simple et lisible

Un principe d'organisation du territoire et des transports le desservant est proposé sous la
forme d'une étoile à 5 branches : les axes principaux de déplacement de l'agglomération.

Ces branches sont mises en relation par trois ceintures successives, chacune dotée d'une
fonction bien spécifique :

• une petite ceinture préservant le coeur d'agglomération de tout trafic,

• un anneau de boulevards urbains pour une desserte efficace du centre,

• une rocade d'agglomération assurant la reprise du trafic d'échange et de transit.

Deux axes fédérateurs

De nombreux acteurs, publics mais également privés, ont entre leurs mains la possibilité
d'agir sur la gestion des déplacements au sein de l'agglomération, il est donc indispensable
de :

• fédérer ces acteurs pour une anticipation collective des déplacements,

• organiser un suivi permanent de la part de l'agglomération.

Ces deux axes fédérateurs se traduisent chacun par une série d'actions : anticipation des
problématiques de déplacements (fiches A) et suivi de la mise en oeuvre (fiches S).

Quatre objectifs stratégiques

Pour une gestion multimodale efficace des déplacements, les actions envisagées à l'horizon
2020 poursuivent quatre grands objectifs :

• organiser le territoire pour mieux maîtriser les flux de déplacements,

• partager équitablement l'espace public,

• rendre attractifs et efficaces les services de transport public,

• offrir des conditions agréables de déplacement à pied ou en vélo.

Les fiches d'actions sont regroupées par thèmes autour de ces quatre grands objectifs :
aménagement du territoire (fiches AT), transports individuels (fiches TI), transports publics
(fiches TP) et mobilités douces (fiches MD).

Le succès de la Politique Globale de Déplacements dépend de la synergie entre les actions à
mener.

En effet, comme le démontre le schéma en page 6, et même si toutes les actions ne peuvent
être réalisées dans le même temps, il est primordial d’agir de front dans les quatre domaines
d’actions : aménagement du territoire, transport individuel, transport public et modes doux.









Communauté d’Agglomération Politique Globale de Déplacements
de Bourg-en-Bresse Programme d'actions

9

Fiches d'actions
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A1. Label PGD

Objectif Garantir, par la mise en place d'un label, que les conséquences en terme de déplacements de
tout projet envisagé sur le territoire de l'agglomération (urbanisme, voirie, équipement,
infrastructure, services, ...) aient bien été identifiées et discutées en amont (en particulier
pour les grands projets, équipements et ensembles) ; et ainsi s'assurer du respect des
objectifs de mobilité durable définis par la Politique Globale de Déplacements de
l’agglomération de Bourg en Bresse.

Description Un « Comité Label PGD » dirigé par le Vice-Président de la Communauté d’Agglomération
chargé des déplacements et composé d'une dizaine de membres techniques représentatifs de
l'ensemble des modes de déplacements concernés intervient aux phases suivantes du projet :

• lancement du projet : informer les acteurs du projet sur les enjeux PGD ;

• avant-projet et projet définitif : examen au regard des enjeux PGD, préconisations en
termes de localisation, dimensionnement et organisation du stationnement voiture et vélo,
cheminements piétons et cyclables internes et d'accès, conception des espaces publics, ...

• réception des travaux : contrôle de la conformité

Le label PGD est attribué par la Communauté d'Agglomération (commission déplacements) au
stade du projet définitif et au regard de l’avis du « Comité Label PGD »

Les partenaires de la PGD prennent l'engagement de ne promouvoir que des projets ayant
reçu le label. Les financements de projets seront également conditionnés à l'obtention du
label.

Conditions nécessaires à la réussite Implication forte d'une majorité de collectivités

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage, animation

Communes de la Communauté d’Agglomération, Conseil Général et Conseil Régional, Etat et
syndicat mixte du SCOT, et autres financeurs éventuels (ADEME...) : partenaires

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007 : Mise en place du « Comité Label PGD »

• 2008 : Conventions avec les communes de l'agglomération pour le respect du label

• 2008 : Réalisation d'au moins un projet sous label PGD

Effets visibles à horizon : dès mise en oeuvre

Coûts estimés Coût d'ouvrage supplémentaire marginal faible

Une gestion en amont des différents modes de transport et de leurs interfaces permet
l'évitement de travaux correctifs

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Prise en compte en amont et pour tout type de projet, de tous les aspects de la mobilité au
sein de l'agglomération

Dynamique de coordination de l’ensemble des acteurs publics ou privés du développement
local autour des problématiques de déplacements durables
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A2. Généralisation des plans de déplacements dans les
principales entreprises et administrations

Objectif Favoriser le recours aux modes doux et aux transports publics, en particulier pour les
déplacements pendulaires et professionnels, forts générateurs de trafic.

Description Développer des plans de déplacements d'entreprises et d'administrations pour susciter
auprès des employeurs :

• une limitation de l'offre de stationnement dans les entreprises (facteur déterminant du
choix modal) ;

• une valorisation d'alternatives de déplacement : stationnement vélos, accès prévus pour
piétons et vélos, accès facilités aux transports publics, site d'échange pour covoiturage, ...

Mise en place d'un soutien aux entreprises sous forme de mécanismes incitatifs, par
exemple :

• augmentation des droits à construire au prorata des places de parking supprimées ;

• amélioration des conditions de desserte de l'entreprise : piste cyclable, ligne de bus à la
demande, ... ;

• réduction des taux de charges patronales au titre des accidents du travail lorsque le
déplacement du personnel est effectué en transport public.

Conditions nécessaires à la réussite Bon niveau de d’offre en transports publics et modes doux (fiches TP et MD)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Entreprises et administrations : réalisation, financement

Communauté d'Agglomération, communes : soutien technique, financement

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007-2008 : Prospection auprès des principaux employeurs de l'agglomération, et analyse
au cas par cas des freins et des atouts pour la mise en place de l'action (horaires décalés
ou non, véhicules de fonctions, besoins d'espace pour extension des locaux, etc.)

• 2008-2010 : Réalisation d’au moins un Plan de Déplacements Entreprise

• 2010-2012 : Réalisation d’au moins un Plan de Déplacements d’Administration
(Communauté d’Agglomération, Ville de Bourg en Bresse, DDE, autre)

• 2010-2015 : Réalisation des PDE

Effets visibles à horizon : 2012

Mesures conservatoires : gel des augmentations d'offre de stationnement dans les
entreprises tant qu'un PDE ou PDA n'a pas été réalisé

Coûts estimés Equivalent d'un tiers temps du chargé de mission PGD pour le montage d'opérations
impliquant les entreprises

Selon les cas, prise en charge prioritaire par la collectivité des accès vélos ou de la desserte
en transport public des entreprises les plus impliquées dans la démarche

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Economies et utilisation rationnelle du sol pour les entreprises

Report modal des pendulaires, avec impacts sur la santé personnelle et publique

Réduction du trafic automobile aux heures de pointe et des nuisances directement liées
(pollution, saturation, bruit, insécurité routière, ...)
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A3. Campagnes de communication autour des modes alternatifs

Objectifs Réaliser un effort de communication et d'image en faveur des modes alternatifs à la voiture (à
l'instar de l'industrie automobile en ce qui la concerne) venant compléter les efforts sur
l'infrastructure et les services.

Description Impliquer des partenaires commerciaux locaux pour faciliter l'usage des modes alternatifs :
renouvellement de la clientèle, amélioration de l'accessibilité, valorisation de l'image, etc.

Développer des événements ou des actions en faveur des mobilités alternatives à la voiture
en associant des partenaires privés (commerçants, associations, ...) et publics (collectivité,
exploitant du réseau bus).

Exemples d'actions possibles :

• Navette "bus + shopping" (tarification spécifique le mercredi et le samedi, points consignes
pour déposer les cabas)

• Services "vélos + shopping" (ex : consigne vélo gardée en centre-ville le samedi)

• Communication événementielle le jour de la fête du vélo ou de la semaine du
développement durable ou de la semaine européenne de la mobilité (ex : zones réservées
aux modes doux pour un jour ou un week-end)

• Edition d'une carte cyclable actualisée régulièrement (par exemple tous les 3 ans)

• Diffusion de brochures sur les avantages des modes doux pour la santé, le faible coût
d'utilisation des transports publics par rapport à la voiture

• Distribution de tickets de bus gratuits par les commerçants du centre-ville

• Parallèlement aux modes alternatifs, des campagnes de communication spécifiques
pourront permettre d’expliquer les raisons d’une réduction du niveau de service réservé à la
voiture particulière

Conditions nécessaires à la réussite Un effet d'annonce lors de la mise en service d'infrastructures et de services majeurs pourra
être recherché : lancement groupé des infrastructures, services et campagne de
communication afin que la population puisse déceler une véritable évolution.

Coordination avec les actions transports publics et modes doux (fiches TP et MD)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage, financement

Communes, CCI, commerçants, Ministère de la Jeunesse et des Sports, Ministère de la
Santé, SAEM PromoBourg, associations, exploitants de transport, ... : partenaires

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• avant 2012 : communication liée à la mise en place des infrastructures et services

Effets visibles à horizon : 2012

Mesures conservatoires : Mise en cohérence avec la PGD de toutes les communications
communales et intercommunales

Coûts estimés Budget cadre pour des opérations de communication (communication événementielle,
réalisation et diffusion de cartes cyclables de l'agglomération, animation de rue, support
divers, etc.) marginal puis 100 000 € lors de la campagne de promotion

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Prise de conscience de la population des efforts collectifs ; les mobilités alternatives
deviennent un élément important de la vie publique
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A4. Concertation (aménagements cyclables, stationnement,
label PGD, etc.)

Objectifs Faire partager par l'ensemble des habitants d'un quartier les décisions d'aménagement à
venir, notamment dans le cadre du label PGD.

Description Mettre en place des méthodes de concertation des usagers concernant les propositions
d'aménagement des espaces publics permettant une meilleure gestion des déplacements.

Il s'agit de donner suite aux campagnes d'information en permettant aux habitants de
s'exprimer sur le sujet.

La Communauté d'Agglomération doit fixer le cadre des discussions en réalisant des
documents pédagogiques concrets.

Les Communes pourront dans le cadre de leurs procédures de concertation relatives à
l'aménagement de quartiers réaliser ce type de concertation : elles devront être appuyées lors
des réunions par un représentant de la Communauté d’Agglomération promouvant la Politique
Globale de Déplacements.

Des « comités d’axes bus » pourront être créés dans le cadre des projets d’envergure de type
TCSP.

Conditions nécessaires à la réussite Une bonne implication et un bon suivi de la part de la Communauté d’Agglomération des
opérations décidées par les Communes

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage

Communes et associations : partenaires

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• dès 2008 : Réalisation de documents pédagogiques concernant la PGD (tout au long de
l’avancement de la mise en œuvre de la PGD, les documents devront être mis à jour ou
remplacés)

Coûts estimés Pour les communes : pas de surcoût par rapport aux procédures habituelles d'aménagement
de quartiers

Pour la Communauté d'Agglomération, il faut prévoir du temps disponible pour la promotion
de la PGD et la participation à l’ensemble des concertations

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 3

Acceptation améliorée des aménagements de l'espace public et du développement des
services dès lors qu'ils auront fait l'objet d'une campagne de communication ou d'une
décision de la part d'associations de riverains
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AT1. Densification urbaine

Objectif Utiliser les réflexions territoriales prospectives pour satisfaire les objectifs d'amélioration de
la qualité de vie, d'économie de déplacements et de réduction des trafics motorisés.

L'élaboration du SCOT devra permettre de préciser les objectifs :

• de haute densité d'urbanisation pour les pôles de développement de l'agglomération,

• et de forte mixité urbaine et de qualité des espaces publics dans les nouveaux quartiers.

Description Les mesures proposées visent à augmenter la densité d'urbanisation dans les pôles de
développement de l'agglomération (définis par le SCOT : Bourg en Bresse, Saint Denis les
Bourg, Viriat, Péronnas et les pôles locaux équipés de la Communauté d’Agglomération de
Bourg en Bresse), et à faciliter l'utilisation des transports publics et des modes doux :

• Programmes d'urbanisation : priorité à l'aménagement des vides, friches, ... situés dans les
zones urbaines par rapport aux extensions

• Priorisation des constructions sur les terrains situées à proximité des axes desservis par les
transports publics,

• Toute urbanisation en dehors du tissu urbain devra respecter le principe du maintien de la
continuité urbaine (définie dans le SCOT)

• Valorisation des modes doux et transports publics (connexion au réseau cyclable et piéton,
stationnement vélo, emplacement attractif des arrêts de bus, qualité des espaces
publics,...) et recherche de la mixité fonctionnelle dans les programmes d'urbanisation
(équilibre entre logements, emplois, équipements publics et services de proximité)

• Création éventuelle de "quartiers sans voitures" (exemples allemands ou néerlandais...)

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Porteur du projet et coordinations Communes : suivi des programmes d'urbanisation, intégration de la problématique des
déplacements dans les règlements des PLU

SCOT : définition de la priorité de développement des communes de l'agglomération (repris
dans le schéma fonctionnel d'organisation des déplacements de la PGD), affinement des
mesures proposées et conditions de mise en oeuvre

Communauté d’Agglomération : appui technique, coordination avec l'optimisation du réseau
de transports publics (fiche TP1) et la réalisation du réseau cyclable d'agglomération (fiche
MD1)

Associations de quartiers : consultation sur les projets d'urbanisation

Conseil Général, Conseil Régional : appui technique et/ou financier

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007-2010 : Prise en compte des objectifs dans les révisions des PLU et dans la finalisation
du SCOT, identification des propriétaires des secteurs potentiellement stratégiques,
développement des propositions d’urbanisation

• 2010-2020 : Programmes de densification

Effets visibles à horizon : 2020

Coûts estimés Environ 30 à 50% d'un poste à temps plein (habitat ou service d'urbanisme opérationnel) :
prospection vers des aménageurs privés ou publics, mise au point des montages des
opérations, participation aux réunions PLU ou ZAC des secteurs clés
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Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Raccourcissement des distances de déplacement

Réduction du volume de déplacement grâce à l’effet de regroupement des motifs

Possibilité offerte à la population de disposer d’un véritable choix modal citoyen pour
l’ensemble de ses déplacements (transport individuel motorisé ou modes alternatifs)

Augmentation de la part modale des transports publics et mobilités douces
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AT2. Habitat semi-collectif et pavillonnaire dense

Objectif Faciliter l'accès aux transports publics et le développement d'une mobilité douce dans le
cadre de la réalisation de logements neufs au sein de la Communauté d’Agglomération :

• hausse de la densité : priorité à l’habitat intermédiaire et limitation de la taille des
parcelles d'habitat pavillonnaire,

• réflexion sur l'accessibilité tous modes de chaque projet : intégration dès l'origine des
projets de la desserte par les transports collectifs, des cheminements piétonniers vers les
principaux équipements publics et les arrêts de bus, et des possibilités d'utilisation du vélo
comme moyen de déplacement (circulation et stationnement).

Description A Bourg en Bresse, Saint Denis les Bourg, Viriat, Péronnas, dans les pôles locaux équipés et
dans les communes rurales, prise en compte dans les projets d'habitat :

• des objectifs de la PGD en matière de valorisation des modes de déplacement peu ou non
polluants (transports publics, marche, vélo),

• d’un souci d'utilisation rationnelle des ressources foncières : développement de formes
d'habitat intermédiaires (habitat groupé, maisons de ville, petits bâtiments avec plusieurs
logements, ...), conciliant une densité bâtie plus élevée que celle du pavillonnaire avec les
aspirations actuelles des ménages (jardin/terrasse, espace privatif, orientation des
logements sur plusieurs directions, isolation phonique, ...),

• des caractéristiques de l'agglomération (typologies villageoises),

• du respect de la limitation moyenne de consommation d’espace inscrite dans le SCOT (pour
plus de détail, se reporter au PADD du SCOT Bourg Bresse Revermont).

[nombre de logements par hectare] Centre des localités Extension du tissu urbain

Bourg en Bresse minimum 60 minimum 30

Unité urbaine : Péronnas, St Denis, Viriat minimum 30 minimum 15

Pôles locaux équipés : Lent , Polliat, Servas minimum 20 minimum 12

Pôles locaux et  communes rurales minimum 8

Les actions suivantes pourront être également engagées :

• Constitution d'un catalogue de bons exemples français ou européens ainsi qu’un guide de
recommandations et diffusion aux autorités concernées ainsi qu'aux promoteurs

• Action sur les PLU pour limiter le nombre de places de stationnement à construire,
notamment à Bourg en Bresse, Saint Denis les Bourg, Péronnas, Viriat

• Adoption d'une attitude active de valorisation et de rénovation de l'habitat (fiche AT4)

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Porteur du projet et coordinations Communes : suivi des programmes d'urbanisation

SCOT : définition de la priorité de développement des communes de l'agglomération (repris
dans le schéma fonctionnel d'organisation des déplacements de la PGD), affinement des
mesures proposées et conditions de mise en oeuvre

Communauté d’Agglomération : appui technique, coordination avec l'optimisation du réseau
de transports publics (fiche TP1) et la réalisation du réseau cyclable d'agglomération (fiche
MD1), politique de l’habitat

CDRA : fiches actions

Associations de quartiers : consultation sur les projets d'urbanisation

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de l'Ain, Etat, Bailleurs : appui
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Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• dès 2007 : Prise en compte des objectifs dans les révisions des PLU et dans la finalisation
du SCOT

• 2008-2020 : Mise en oeuvre

Effets visibles à horizon : 2020

Coûts estimés Etude pilote sur les modèles de construction favorisant l'écomobilité : 80 000 €
(cofinancement ADEME et éventuels autres partenaires)

Conseil auprès des communes lors de la révision des PLU, suivi et contrôle des opérations
d'habitat : 10 à 15% du temps du chargé de mission PGD (fiche RH)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Raccourcissement des distances de déplacement

La population concernée dispose d’un véritable choix modal citoyen pour l’ensemble de ses
déplacements (transport individuel motorisé ou modes alternatifs)

Augmentation de la part modale des modes doux et transports publics
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AT3. Renforcement du dynamisme et de l'attractivité du centre
ville de Bourg en Bresse

Objectif Favoriser l’augmentation de population et l’implantation d’emplois, d’activités commerciales
et culturelles au centre-ville de Bourg en Bresse, où les possibilités de déplacements et
d'accès par les modes doux et les transports publics sont les plus développées.

Description Une attention particulière sera portée sur :

• la politique de développement et de promotion de l'habitat en centre-ville, éventuelles
incitations financières,

• la gestion accélérée et facilitée des demandes de locaux d'entreprises en centre-ville,
éventuelles incitations financières,

• la mise en place d'un programme de mesures de valorisation des commerces du centre-ville
par rapport aux centres commerciaux périphériques,

• le renforcement de la fonction de pôle culturel de Bourg en Bresse au sein de l'aire urbaine.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Porteur du projet et coordinations Ville de Bourg en Bresse : suivi, coordination, réalisation

CCI, commerces du centre-ville, SAEM PromoBourg, SCOT : affinement des mesures
proposées et conditions de mise en oeuvre

Communauté d’Agglomération : coordination avec les autres actions PGD en centre ville

Associations de quartiers : consultation sur les projets étudiés

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• dès 2007 : prise en compte dans la finalisation du SCOT

• 2007-2009 : concertation, mise en place des nouvelles politiques (première phase)

• 2010-2020 : ajustement/renforcement des mesures, suivi (deuxième phase)

Effets visibles à horizon : 2015

Mesures conservatoires : assurer l'occupation des locaux prochainement libérés
(commissariat, Collège Amiot...) pour éviter leur dégradation, et réaliser l’extension du centre-
ville commercial dans l’espace périphérique au collège Amiot

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Augmentation de la population et du nombre d'emplois en centre-ville

Augmentation des activités culturelles en centre-ville

Croissance du chiffre d'affaire des commerces de centre-ville

Augmentation de la part modale des modes doux et transports publics dans l'agglomération
pour l’ensemble des motifs de déplacements (travail, loisirs, achats, etc.)

Amélioration de la qualité de vie et de l’animation du cœur de l’agglomération
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AT4. Rénovation / remise sur le marché des logements vacants

Objectif Limiter la consommation d'espace pour l'habitat en utilisant au mieux l'offre immobilière
existante, de manière à redensifier les centres-villes et éviter l'étalement urbain, facteur
d'allongement des déplacements et de croissance du trafic automobile.

800 à 1000 logements vacants devront ainsi être remis sur le marché dans l'agglomération
avant 2020.

Description Sur l’ensemble des communes de la Communauté d’Agglomération : Opérations Programmées
d'Amélioration de l'Habitat (OPAH), subventions aux propriétaires souhaitant réhabiliter leur
logement, encouragements à la remise sur le marché des logements vacants

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communes : suivi, réalisation

Communauté d’Agglomération : enquêtes "logements vacants", coordination intercommunale
et avec les autres actions PGD (fiches AT1, AT2, AT3)

Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat (ANAH) : subventions

Bailleurs sociaux, aménageurs, promoteurs : partenaires associés

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• en cours : OPAH

• 2007-2008 : prise en compte de l'objectif dans la finalisation du SCOT, réalisation
d'enquêtes "logements vacants".

• avant 2010 : réalisation à Bourg en Bresse (première phase)

• 2010-2020 : ajustement/renforcement des mesures, réalisation hors Bourg en
Bresse(deuxième phase)

Effets visibles à horizon : 2020

Coûts estimés Enveloppe pour organisation d'enquêtes "logements vacants" auprès des propriétaires :
40 000 € par an

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Augmentation de la population en centre-ville

Possibilité offerte à la population de disposer d'un véritable choix modal citoyen pour
l’ensemble de ses déplacements (transport individuel motorisé ou modes alternatifs)

Augmentation de la part modale des modes doux et transports publics dans l'agglomération
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AT5. Gestion de l'urbanisation autour de la rocade
d'agglomération

Objectif Maintenir la rocade d'agglomération dans son rôle d'axe majeur accueillant un trafic de
transit et d’échange à destination de l'agglomération burgienne, apportant un délestage du
centre de l'agglomération.

La rocade ne devra pas être chargée par un trafic de desserte de quartier. Elle ne devra pas
non plus devenir un instrument du développement d'échanges périphérie/périphérie que les
transports publics ne peuvent prendre en charge qu'au prix d'importants efforts financiers.

Description Bloquer la création supplémentaire d’échangeurs, de voies d’entrée ou de sortie, sur les
portions de rocade situées entre deux rond-points d’entrée d’agglomération (croisement entre
la rocade et une pénétrante).

Assurer la limitation stricte des possibilités d'urbanisation autour de la rocade (dans une
bande inconstructible d’un kilomètre de part et d’autres). Pour les tronçons de rocade où une
telle emprise ne peut être réservée, les orientations prises par le SCOT Bourg Bresse
Revermont en la matière devront être appliquées, à savoir :

• Prévoir dans les documents communaux d’urbanisme un zonage minimum inconstructible
évitant toute urbanisation linéaire,

• Réserver de part et d’autres des rocades nouvelles et existantes, une bande paysagère
d’une cinquantaine de mètre de largeur pour des aménagements paysagers.

Respecter les principes d’aménagement suivants :

• Zone desservie par les transports publics (ex : croisement entre la rocade et une pénétrante
desservie, zone déjà urbanisée et desservie) : logements et entreprises à moins de 300m
des arrêts de bus

• Zone non desservie par les transports publics : pas de logements, possibilités
d'implantation d'entreprises générant d'importants trafics de poids lourds

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communes concernées : prise en compte dans le PLU, attribution stricte des permis de
construire, coordination intercommunale garantissant "l'égalité de traitement"

SCOT : affinement des mesures proposées et conditions de mise en oeuvre

Communauté d’Agglomération : implication dans la coordination intercommunale

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• dès 2007 : prise en compte dans la finalisation du SCOT

• dès 2008 : adaptation des PLU au fur et à mesure de la réalisation de la rocade (phase 1)

• 2010-2020 : ajustement/renforcement des mesures et suivi (phase 2)

Effets visibles à horizon : 2020

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Limitation de la croissance des déplacements en voiture dans l'agglomération

Respect de la fonction de la rocade d'agglomération (délestage des axes routiers du centre de
l'agglomération)
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AT6. Equilibre entre commerces centraux et périphériques

Objectif Améliorer l'équilibre (en termes de chiffre d'affaires et de croissance annuelle) entre
commerces centraux et périphériques :

• valoriser et développer les commerces des centres-villes et villages, qui sont facilement
accessibles en modes doux et transports publics et qui dynamisent la vie sociale dans les
zones centrales,

• stabiliser les centres commerciaux périphériques (à l’extérieur de la grande ceinture
routière de Bourg en Bresse), où les accès se font principalement en voiture.

Description Politique active de redynamisation des commerces centraux, à définir par le Schéma de
Développement Commercial

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Evaluation des actions de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations CCI de l'Ain : actualisation du Schéma de Développement Commercial, proposition de
mesures concrètes, concertation, suivi de la mise en oeuvre

Communes : mise en oeuvre du Schéma de Développement Commercial

Communauté d’Agglomération, SAEM PromoBourg,: implication dans la coordination
intercommunale

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• Dès 2007 : prise en compte dans la finalisation du SCOT, qui s'impose au Schéma de
Développement Commercial

• 2008 : prise en compte dans le Schéma de Développement Commercial

• 2010-2020 : mise en oeuvre, ajustement / renforcement des mesures

Effets visibles à horizon : 2015

Mesures conservatoires : limiter fortement les nouvelles implantations commerciales
périphériques d’envergure

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Limitation de la croissance des déplacements en voiture dans l'agglomération

Dynamisation des centres villes des principales communes de l'agglomération
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TI1. Requalification des ceintures routières de Bourg en Bresse
et des pénétrantes d’agglomération

Objectif Adapter les ceintures routières de Bourg en Bresse et les pénétrantes d’agglomération à leur
statut d'axe urbain. Cette requalification offrira un meilleur confort de vie et d’usage pour
tous les modes de déplacements, et permettra un report de trafic vers la rocade
d'agglomération.

Des actions d'amélioration de la sécurité routière (en particulier pour les piétons et cyclistes),
de valorisation des activités riveraines, de rééquilibrage du partage de la voirie en faveur des
transports publics et mobilités douces et de réduction de l'effet de coupure urbaine devront
être proposées.

Description Réaménagement des ceintures routières de Bourg en Bresse et pénétrantes dans l'ensemble
des zones urbanisées, comprenant en particulier :

• traitement systématique des points de ralentissement des bus (traitement des carrefours et
sorties d'arrêts,...),

• aménagement de voies bus protégées,

• réseau cyclable maillé, continu, sécurisé et jalonné,

• circulation piétonne confortable et sécurisée, traversées piétonnes régulières,

• autres mesures à définir dans le cadre des projets d'aménagement.

Conditions nécessaires à la réussite Aménagements à définir par axe en cohérence zones urbaines / zones rurales (fiche TI8)

Coordination à assurer avec la refonte des plans de circulation des communes urbaines de
l'agglomération (fiche TI2)

Aménagements prenant en compte la charte d'aménagement de l'agglomération (fiche TI4)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Axes forts bus au cœur de l'agglomération (fiche TC2)

Porteur du projet et coordinations Communes, Communauté d’Agglomération, DDE, Conseil Général : partage des tâches et
coordination à définir

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• en cours : réaménagement de la RD1075 dans sa partie hors unité urbaine, de la RD 936
(proposition d'aménagement estimée à 8,36 M € TTC), de la RD1083 (étude), de la RD979
(étude), et des boulevards Jules Ferry, Charles de Gaulle et Joliot-Curie (étude)

• 2007-2009 : Etudes à mener sur les autres axes, en priorité entre le centre et la rocade,
poursuite et finalisation des études en cours

• 2010-2015 : Réalisation

Effets visibles à horizon : 2010-2015 (dès réalisation)

Mesures conservatoires : création et/ou conservation des emprises publiques nécessaires

Coûts estimés La requalification d'un axe dépend très fortement du contexte ainsi que de l'étendue des
travaux à réaliser : un aménagement continu de pistes cyclables et trottoirs revient entre
100 000 et 500 000 euros du kilomètre, un aménagement complet d'un boulevard de façade à
façade avec reprise des trottoirs, réseaux et de la voirie peut coûter jusqu'à 5 millions d'euros
du kilomètre
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Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Amélioration significative de la sécurité routière sur les axes traités

Développement de la part modale des modes doux et transports publics

Stabilisation voir réduction du trafic sur les axes traités (report maximisé sur la rocade
d'agglomération et les autres modes de déplacement)

Amélioration des entrées d’agglomération et donc du cadre de vie, du cadre paysager, etc.

Attractivité de ses axes pour un développement d’une urbanisation nouvelle
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TI2. Plan de circulation des communes urbaines

Objectif Organiser la cohérence générale du réseau routier par la mise en place de plans de circulation
communaux cohérents. Ils seront fondés sur le principe d'un rabattement systématique vers
les ceintures de Bourg en Bresse et les pénétrantes urbaines d’agglomération avec création
de poches de circulation.

Description Réorganisation des circulations sur des axes routiers définis. Le réseau routier devra être
clairement hiérarchisé pour assurer une meilleure gestion des différents trafics routiers  :

• rocade d'agglomération supportant le transit et les échanges à destination de
l'agglomération

• réseau structurant composé notamment des pénétrantes urbaines et ceintures de Bourg en
Bresse assurant le trafic d’échanges locaux avec la ville centre

• réseau de desserte fine composé de routes et/ou rues et carrefours secondaires

Des plans de circulation communaux cohérents entre eux devront être mis en place afin
d'assurer une juste répartition des flux de circulation.

Ces plans de circulation définiront des zones calmes sur lesquelles des efforts de sécurité
devront être menés (zones 30 ou quartiers tranquilles).

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations Communes : suivi des études, concertation, réalisation

Communauté d’Agglomération : coordination intercommunale

Conseil Général, DDE : coordination avec les projets routiers sur leurs domaines respectifs.

SCOT : coordination avec les schémas d’aménagement de centre demandés aux communes
de l’unité urbaine et aux communes qui mettront en œuvre un contournement routier et à
intégrer dans leurs documents d’urbanisme.

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• Aménagement de zones 30 en cours dans l'agglomération, politique active en la matière à
Bourg en Bresse

• 2007-2009 : Etudes, concertation sur les plans de circulation

• 2010-2015 : Réalisation

Effets visibles à horizon : 2010-2015 (dès réalisation)

Coûts estimés Zones 30 : 3 millions € par commune au centre de l'agglomération (Bourg en Bresse et 1ère

couronne), 500 000 € par commune en 2ème couronne

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Réduction des nuisances liées au trafic, amélioration de la sécurité routière et de la
convivialité dans les quartiers urbains

Forte réduction du trafic de transit à l’intérieur de la zone urbaine dense, et notamment à
l’intérieur des quartiers d’habitat

Possibilité offerte à la population de ces quartiers de disposer d’une véritable alternative
dans les modes de déplacements, notamment pour ses déplacements courts et urbains

Confirmation des pénétrantes et ceintures en véritables axes urbains
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TI3. Aménagement de poches de circulation
(quartiers tranquilles)

Objectif Limiter de façon drastique la circulation de transit dans les quartiers urbains par
l'aménagement de quartiers tranquilles au sein des poches de circulation définies dans les
plans de circulation communaux.

Description A partir du réseau structurant (ceintures et pénétrantes définies fiche TI1), définir des zones
dites "tranquilles" : zones de commerces, d'habitation, etc.

Création de parcours voitures rendant dissuasif le temps de traversée de la poche par rapport
au temps de parcours le long des axes principaux de circulation

Interdiction de ces zones aux poids lourds (excepté pour la livraison)

Création de zones 30 sur tout ou partie des poches de circulation, réalisation
d'aménagements de voirie dédiés aux modes doux et aux transports collectifs

Pour les véhicules motorisés individuels, la circulation est organisée en deux poches de
circulation autonomes. Le transit est interdit sur l'ensemble du périmètre, sauf pour le bus.
Les rues de quartier sont aménagées en zone 30 ou en zone de rencontre (zone piétonne
tolérée aux voitures (livraisons, riverains...)

Marquer les entrées et sorties de ces zones à l’aide d’aménagements particuliers (totem,
rétrécissements, revêtement particulier, surélévation…)

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communes : définition des besoins, suivi des études, concertation et réalisation

Communauté d’Agglomération : coordination intercommunale

Conseil Général, DDE, communes : coordination avec les projets routiers sur leurs domaines
respectifs

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• aménagement de zones 30 en cours dans l'agglomération, politique active en la matière à
Bourg en Bresse

• 2007-2009 : Etudes, concertation sur les plans de circulation

• 2010-2015 : Réalisation de zones complémentaires

Effets visibles à horizon : 2010-2015 (dès réalisation)

Coûts estimés Variable en fonction de la superficie du quartier et du maillage de son réseau de voiries

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Rehaussement de la qualité de vie et de l'attractivité des quartiers

Limitation des rejets atmosphériques, des dangers et des bruits de la circulation

Réduction des nuisances liées au trafic, amélioration de la sécurité routière et de la
convivialité dans ces quartiers

La population de ces quartiers dispose d’une véritable alternative dans les modes de
déplacements, notamment en ce qui concerne les déplacements courts et urbains

Développement des mobilités alternatives
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TI4. Charte d'aménagement des espaces publics pour les
communes de la Communauté d’Agglomération

Objectif Proposer la signature d'une charte d'aménagement des communes de la Communauté
d’Agglomération définissant des principes d'aménagement communs permettant de valoriser
les espaces publics de l'agglomération :

• rééquilibrer les fonctions et les usages du réseau viaire en faveur des habitants, piétons et
cyclistes, du confort d'utilisation des transports publics et de la sécurité routière dans les
centres urbains de l'agglomération,

• valoriser les activités locales dans les quartiers permettant de développer une mobilité de
proximité.

Description Selon les communes et la typologie d'urbanisation :

• Transformer les routes traversantes en rues (réduction drastique des vitesses,
systématisation des passages piétons protégés, "portes d'entrées", éclairage, etc.).

• Rendre les lieux centraux reconnaissables (arborisation, mobilier urbain spécifique, mixité
des modes, zones 30, valorisation des espaces publics) pour en renforcer l’attractivité.

Cette charte sera évolutive. Elle pourra notamment reprendre les principales décisions du
comité "Label PGD".

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations Communes et Conseil Général : gestionnaires de la voirie

Communauté d'Agglomération : portage, coordination et appui technique

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• dès 2007-2008 : développer une typologie d'aménagements cohérents avec l'identité locale
(ne pas multiplier les solutions et faire des économies d'échelle),

• 2007-2010 : développer des projets à la demande des communes

Effets visibles à horizon : 2010 (dès réalisation)

Coûts estimés Etude d'une charte d'aménagements adaptée aux localités de l'agglomération burgienne :
50 000 € HT

Aménagements de traversées de localités : 100 000 € par localité pour la mise en œuvre de
mesures "d'urgences" (équipement de traversées avec îlots), 100€/m2 pour des
aménagements ponctuels plus ambitieux en cœur de localité, soit 300 000 à 500 000 € par
commune pour des aménagements significatifs (hors réseaux)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 3

La mise en place d’une cohérence d’aménagements et de pratiques communes à l’échelle de
l’agglomération apporte une meilleure lisibilité pour les populations du système de
déplacements proposé par la PGD, et donc une meilleure utilisation de ce système.
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TI5. Gestion du stationnement en centre-ville de
Bourg en Bresse

Objectif Renforcer le dynamisme du centre ville de Bourg en Bresse par une gestion active du
stationnement permettant une optimisation de l'espace public et une maîtrise du trafic
engendré vers le centre (report modal vers les modes doux et les transports publics). La
réflexion sera menée dans un premier temps pour les déplacements pendulaires, générateurs
de forts trafics de pointe.

Description La Communauté d’Agglomération propose que la Ville de Bourg en Bresse poursuive les
aménagements pour une gestion encore améliorée du stationnement public de surface au
centre de Bourg en Bresse, dans le but d'obtenir un réel report modal de la voiture vers les
modes doux et les transports publics dans les déplacements à destination du centre ville.

Toute réflexion et élaboration d’action dans le domaine du stationnement devra être
appréhendée dans une logique de maîtrise du volume de trafic actuel. Ceci implique qu’une
baisse du temps de stationnement devrait idéalement s'accompagner d'une limitation du
nombre de places mises à disposition.

Dans ce cadre, la politique de stationnement devra poursuivre les efforts pour :

• privilégier, par des mesures d'exploitation, la rotation du stationnement, afin de favoriser
l'utilisation des places pour les usagers de courte durée, qui sont les clients du centre-
ville et de dissuader le stationnement de longue durée des pendulaires ;

• en contrepartie, récupérer une partie des places de surface au profit de l'embellissement
du centre, des espaces publics dédiés aux piétons ou au vélo, de l'amélioration des
circulations bus, des projets urbains de la ville, etc. ;

• fournir des conditions acceptables pour les résidents et les acteurs économiques du centre
(conserver une attractivité résidentielle pour les ménages motorisés) par des mesures
d’exploitation (macarons, tarification adaptée…) ;

• mettre en place, à terme, un fonctionnement plus adapté du Champ de Foire de manière à
privilégier le stationnement des clients du centre-ville grâce à une rotation plus élevée, et à
limiter le stationnement des « voitures ventouses » des pendulaires. Le Champ de foire
devra participer à la dynamisation du centre-ville et en particulier assurer sa fonction
évènementielle (cirques, Saint-Martin…). Son fonctionnement adapté sera mis en oeuvre
parallèlement au développement des liaisons de transports publics (fiche TP2) et à la
création de parcs-relais périphériques (fiche TI7).

• étendre la zone orange du centre-ville de Bourg en Bresse.

La réflexion devra être initiée en partenariat fort avec les acteurs économiques du centre-ville
pour que la diminution des nuisances liées au trafic s’accompagne d’une valorisation du
centre de l’agglomération autour du confort de vie, d’achats et de loisirs, gages de
développement de son attractivité.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Ville de Bourg en Bresse : portage

CCI, associations de commerçants, résidants du centre, Communauté d’Agglomération :
partenaires
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Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007-2008 : regroupement du stationnement sur voirie et en ouvrage au sein d’un seul et
même contrat de DSP dès 2008. Projet de plan de stationnement, concertation avec les
représentants de commerçants et d'habitants (phase de concertation importante à prévoir
sur plusieurs mois), définition détaillée des zonages (secteurs réglementés ou de macarons
résidants)

• 2009-2011 : campagne d'information et mise en œuvre

• 2011-2015 : seconde campagne d’information

Effets visibles à horizon : 2010 (dès réalisation)

Mesures conservatoires : pas d'extension du stationnement dans le centre-ville

Coûts estimés Entre un demi et un poste à temps plein, pendant un an, au sein des services de la ville en
charge du projet de plan d'amélioration du stationnement, pour la préparation et l'animation
technique de nouvelles réunions de concertation (selon le dispositif existant).

Edition de plaquettes, dépliants d'information tous publics (~ 40.000 exemplaires)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Réduction du trafic automobile et report modal sur les transport public et les modes doux
dans les déplacements à destination du centre ville

Rappropriation d’une partie de l’espace public et amélioration de la qualité paysagère et
urbanistique du centre de l’agglomération

Meilleure accessibilité du centre ville pour les motifs d’achats et de loisirs
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TI6. Maîtrise et organisation raisonnée du stationnement sur
l’ensemble de l'agglomération

Objectif Limiter l'utilisation automatique et irréfléchie de la voiture par les habitants sur le territoire
de l'agglomération, notamment pour les déplacements courts : s'assurer du respect du plan
de stationnement actuel et futur, initier une réflexion globale concernant le nombre de places
de stationnement et leur localisation et proposer une politique tarifaire ambitieuse et
cohérente à l'échelle de l'agglomération.

Description S'assurer du respect de la réglementation existante concernant le stationnement : places
handicapés, respect des voies cyclables, des passages piétons, etc.

Une campagne de communication pourrait être réalisée sur les panneaux d'affichage
communaux mettant en avant les impacts du stationnement sauvage sur la qualité de vie des
habitants dans le cadre de la communication sur la PGD.

Réalisation d’un diagnostic des possibilités d'évolution de l’offre de stationnement : places
disponibles en centre ville et en périphérie, besoins de stationnement par tranches horaires,
possibilités de report sur les transports publics, etc.

Elaboration de propositions constituant une politique cohérente de stationnement à l’échelle
de l’agglomération, par exemple mise en place d'une tarification ou évolution du nombre de
places de stationnement dans les centres bourgs.

Conditions nécessaires à la réussite Réalisation d'une campagne de communication (fiche MM3)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Ville de Bourg en Bresse : définition d'objectifs concernant le respect du stationnement
réglementé

Communes de Saint Denis les Bourg, Viriat, Péronnas, Bourg en Bresse : appui technique à
l’étude d’évolution de l’offre de stationnement, financement

Communauté d’Agglomération : soutien pour la campagne de communication, conduite de
l’étude stationnement, financement

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2008 : étude de la problématique stationnement

• 2008-2010 : réalisation

• 2010-2015 : campagne d’information et de communication

Effets visibles à horizon : 2010

Coûts estimés Campagne de communication réalisée dans le cadre de la PGD

Des gains sont plutôt à espérer d'une politique d'application stricte des règles de
stationnement

Etude d'évolution du stationnement : 30 000 €

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Limitation des flux de circulation des principales artères du centre-ville

Amélioration de la qualité de vie en centre ville

Report modal avec la limitation de l'utilisation irraisonnée de la voiture, sur les courts
déplacements notamment



Communauté d’Agglomération Politique Globale de Déplacements
de Bourg-en-Bresse Programme d'actions

30

TI7. Création de parkings périphériques pour les pendulaires à
destination du centre-ville

Objectif Valoriser les parkings existant en périphérie, notamment par la mise en place de liaisons
matérialisées avec les transports publics et la création d'un véritable service pour les
pendulaires à destination du centre de l'agglomération, en cohérence avec la création d’axes
forts bus et de lignes express sur le réseau Tub.

Description Mettre en cohérence la gestion des parkings :

• Définir les conditions nécessaires au succès des parcs de proximité (localisation,
tarification, dimensionnement, surveillance, niveau d’offre en transport public, etc.)

• Définir une politique cohérente au niveau intercommunal

• Démarchage des partenaires potentiels (acteurs commerciaux, entreprises, etc.) qui
pourraient s’associer à la valorisation de parcs de proximité

• Améliorer les liaisons piétonnes entre les parkings et les arrêts de transport public et le cas
échéant adapter la desserte

• Mieux informer les usagers sur les différentes possibilités de stationnement en parc-relais
à travers une brochure commune d'information 

Exemples de sites potentiels : parc des expositions, parkings des centres commerciaux
périphériques, site Fonlupt du pont de Lyon.

Conditions nécessaires à la réussite Evolution des habitudes de stationnement (fiche TI6)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : mise en cohérence et schéma de service

Communes : adaptation de la politique de stationnement et définition des tarifs

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007 : définition d'objectifs et recensement des emplacements disponibles, démarchage,
concertation

• à partir de 2008 : coordination dans la gestion des parkings

• à partir de 2010 : mise en place de l'offre de service combinée

• 2010-2015 suivi de l’exploitation et de l’utilisation des parkings, amélioration progressive
des services et des aménagements.

Effets visibles à horizon : 2010

Coûts estimés Coûts liés aux aménagements (cheminements, quais bus, ...) et aux services (billetterie,
information diverse, ...) à définir en fonction de l’envergure des projets

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Meilleur report modal à destination du centre ville

Valorisation du développement du réseau Tub, notamment à destination des pendulaires

Amélioration du cadre de vie par la diminution du stationnement sur chaussée
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TI8. Aménagements de sécurité routière

Objectif Favoriser la réalisation d'aménagements visant à améliorer la sécurité routière.

Description Proposer dans le cadre de la charte d'aménagement commune des aménagements permettant
une meilleure sécurité routière.

Il s'agit ici d'organiser un retour sur expérience à l'échelle de l'agglomération : identifier les
situations à risque et définir une solution, identifier les aménagements particulièrement
réussis et se donner des moyens pour reproduire ces situations.

Conditions nécessaires à la réussite Réalisation des actions de structuration du réseau et des circulations (fiches TI1 à TI4)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération : réalise le travail de synthèse et définit les sites prioritaires

Communes, Etat : diagnostic et réalisation des aménagements

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007 : recensement des situations dangereuses et synthèse à l'échelle de l'agglomération

• 2007-2010 : développement des projets d'aménagements

• à partir de 2010 : réalisation

Effets visibles à horizon : 2010

Coûts estimés Opérations réalisées dans le cadre du réaménagement de quartiers, pas de surcoût
significatif.

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Sentiment de sécurité renforcé lors des déplacements piétons ou cyclistes en ville permettant
une incitation au report modal

Réduction des nuisances liées aux déplacements motorisées
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TI9. Campagnes de communication sécurité routière

Objectif Favoriser le développement d'une conscience générale de la population en faveur de la
sécurité routière, notamment en ce qui concerne les problématiques urbaines : vitesse de
circulation, traversées piétonnes, coexistence avec les cyclistes, comportement des deux
roues, stationnement gênant, etc.

Description Au sein de la campagne de communication organisée autour de la Politique Globale de
Déplacements, présenter un volet Sécurité Routière marquant.

L'accent pourra être mis sur la nécessité d'une prise en compte des risques de  la circulation
automobile en centre ville : stationnement sauvage, traversées de quartier, abords des
écoles, respect des piétons et cyclistes, respect des limites de vitesse, etc.

Conditions nécessaires à la réussite Campagne de communication PGD en parallèle (fiche MM3)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération : finance et définit les principaux objectifs

DDE : soutien dans la définition du contenu et cohérence avec le discours national

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007 : définition des principaux objectifs

• 2007-2008 : réalisation de la campagne d'information

• 2010-2020 : seconde campagne si besoin

Mesures conservatoires : application stricte du code de la route avec verbalisations le cas
échéant

Coûts estimés Coûts inclus dans la campagne de promotion de la Politique Globale de Déplacements

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Amélioration du cadre de vie pour une saine cohabitation entre circulation automobile,
véhicules de  transport public, piétons et cyclistes
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TI10. Mise en place et valorisation d'un service d'auto-partage

Objectif Limiter les choix modaux inadaptés ou irrationnels en permettant notamment l'utilisation
occasionnelle d'une voiture par la mise en place d'un service d'auto-partage.

Ce dispositif devra permettre à un certain nombre d'habitants d'éviter l'acquisition d'une
voiture particulière pour de faibles utilisations, et donc favoriser pour chaque type de
déplacement la recherche du mode de transport le plus efficace.

Description La mise en place d'un système calqué sur la location de voiture est recherché. Il devra
permettre une location pour des périodes très courtes et faciliter notamment les procédures
de retrait et de dépôt du véhicule.

Ce système est traditionnellement reconnu pour être avantageux en cas d'utilisation de la
voiture inférieure à 10'000 km/an.

De tels systèmes peuvent se développer dans un premier temps par exemple au sein de
quartiers suffisamment denses pour qu'un nombre suffisant de personnes soient intéressés à
l'acquisition en commun d'une petite flotte de véhicules. Il peut également se développer à
partir d'un parc de véhicules d'entreprises qui serait mis à disposition les soirs et week-end
dans le cadre d'élaboration d'un plan de mobilité d'entreprise.

L'enjeu pour les collectivités locales est ici avant tout :

• de faciliter la mise en place de structures indépendantes par le partage d'expériences,

• proposer un cadre unique permettant un accès des usagers à plusieurs cellules
indépendantes d'auto-partage.

Dans un premier temps, la mise à disposition d'un parc d'entreprise ou d'administration le
week-end pourrait permettre d'initier un service.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération, Région : aide au lancement et normalisation

Milieu associatif : définition des besoins et mise en place de projets

Entreprises : incitation, mise à disposition de véhicules de service

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 3

• 2007 : recueil d'information et contact avec les partenaires potentiels (Région, ADEME, ...)

• à partir de 2008 : contacts avec le milieu associatif et assistance aux projets

• 2010-2020 : pérennisation du service et extension progressive

Effets visibles à horizon : 2010, après mise en route

Coûts estimés Le système d'auto-partage doit être viable à long terme. Les éventuels coûts supportés par
les collectivités sont le temps consacré à l'échange d'expériences et la promotion, ainsi que
d'éventuelles aides à la mise en place du service.

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 3

Limitation du nombre de véhicules automobiles, facilitation du report modal

Image innovante de l’agglomération de Bourg en Bresse

Développement de comportements d’écomobilité
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TP1. Optimisation et développement du réseau Tub

Objectif Rationaliser, hiérarchiser et développer le service de transports publics dans l'agglomération
de manière à satisfaire les besoins des actifs que l'on souhaite capter par des lignes
principales performantes (temps de parcours, fréquence, image, desserte des zones
d'activités, etc.) et ceux des personnes âgées ou à mobilité réduite par des lignes secondaires
de desserte (maillage, relations sans rupture de charge, etc.)

Description Hiérarchisation du réseau autour :

• de lignes radiales offrant des dessertes directes, rapides et fréquentes entre la première
couronne urbaine et le centre de Bourg en Bresse ;

• de lignes de dessertes fines de quartiers à fréquences moyennes ;

• de lignes de rocade éventuelles.

Modifications d'itinéraires (moins tortueux, desservant mieux les zones d'activités), création
éventuelle de lignes express, développement du Pass'Tel ou remplacement par des lignes
régulières à plus long terme

Augmentation des fréquences. Minimum à terme : à Bourg en Bresse et en première
couronne, cadence 15' en heures creuses et 10' aux heures de pointe sur les lignes
principales, 20' sur les lignes secondaires ; en deuxième couronne : 30'

Augmentation de l'amplitude horaire (6h-21h minimum par tranches progressives)

Valorisation des parkings périphériques existants et incitation à un report sur les TP (fiche TI7)

Conditions nécessaires à la réussite Coordination avec les autres actions transports publics (fiches TP 2 à 8)

Actions restrictives sur le stationnement et la circulation automobile (fiches TI)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007 : étude de développement du réseau réalisée. Premières modifications en cours

• 2007-2009 : mise en oeuvre (1ère étape prévue dans le cadre de la DSP 2006-2011)

• 2009 – 2020 : seconde phase de développement de l’offre

Effets visibles à horizon : dès réalisation concernant l’offre de service, à partir de 2009
concernant l’évolution de la fréquentation et des pratiques de mobilité

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération : portage

Exploitant (propositions, estimations financières, faisabilité technique, etc.), CG01
(complémentarité avec l'offre départementale), communes et associations d'usagers
(consultation, faisabilité) : partenaires et coordinations

Coûts estimés A définir en fonction du concept d'offre : Le raccourcissement des itinéraires peut permettre
des économies significatives, et libérer des ressources pour l'augmentation des fréquences et
de l'amplitude horaire ou la création de nouvelles lignes.

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Limitation de la croissance du trafic automobile et des nuisances associées

Mise en place des conditions d'un véritable choix modal pour tous les habitants de
l'agglomération (actifs, captifs, visiteurs, etc.)

Condition nécessaire à l’acceptabilité des mesures sur la circulation et le stationnement
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TP2. Axes forts bus au cœur de l'agglomération

Objectif Renforcer l'efficacité des transports publics sur les axes principaux de l'agglomération pour
améliorer leur attractivité par rapport à la voiture.

Description Développer une stratégie de création de sites propres pour les bus sur les cinq axes
principaux à destination du centre-ville (RD979, RD996, RD936, RD1083, RD1075), en
cohérence avec la requalification des pénétrantes et ceintures routières de Bourg en Bresse
(av. Alsace Lorraine, bd. de Brou, av. des Belges, av. Maginot et rue G. Vicaire).

Assurer une fluidité de la circulation en donnant la priorité aux bus dans la gestion des
carrefours sur les axes principaux de l'agglomération, à savoir les pénétrantes et ceintures de
Bourg en Bresse.

Concentrer les bus sur un nombre limité d’itinéraires protégés au centre-ville de manière à
maîtriser leur impact tout en améliorant l’offre de service.

Conditions nécessaires à la réussite Définition d'une structure cohérente du réseau viaire en centre-ville (fiche TI1)

Définition d'une structure hiérarchisée du réseau Tub (fiche TP1)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Requalification des pénétrantes et rocades urbaines (fiche TI1)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage (définition de principes)

Communes de Bourg en Bresse, Péronnas, Saint Denis les Bourg et Viriat, Communauté
d’Agglomération : exécution et mise en oeuvre

Etat, Région, Département, Communauté d’Agglomération, ADEME, autres partenaires :
soutien financier

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2008-2009 : étude de faisabilité d’un TCSP sur les 5 axes principaux vers le centre- ville

• 2010-2015 : réalisation du TCSP par tranches en fonction de l’avancement de l’optimisation
du réseau Tub (fiche TP1)

Effets visibles à horizon : 2015

Mesures conservatoires : pas d’extension de capacité routière sur les pénétrantes
d’agglomération et ceintures routières de Bourg en Bresse, et inscription d’emplacements
réservés dans les documents d’urbanisme (modification ou révision des PLU notamment)

Coûts estimés Coût étude de faisabilité : 150 000 €

Aménagement du TCSP :  1,5 M€ / km soit 18 M€ pour 12 km (coût variable selon l’itinéraire
emprunté, du gabarit de voirie existant, des aménagements et ouvrage nécessaires, etc.)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Condition nécessaire à la compétitivité et à l’attractivité de l’offre en transports publics
(régularité des temps de parcours, possibilité d’augmenter les fréquences, meilleur confort
d’utilisation, etc.)

Modification des pratiques de mobilité et développement d’une utilisation raisonnée des
modes de transport (comparaison aisée de l’efficacité des différents modes pour un itinéraire)

Convivialité de l’espace public et réduction de l’effet « coupure » des voies de circulation

Réduction du trafic automobile au cœur de la zone urbaine

Sécurisation des déplacements cyclables et piétons
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TP3. Résorption des points noirs de circulation des bus sur le
réseau Tub

Objectif Raccourcir et fiabiliser le temps de parcours des bus par la suppression des points noirs de
circulation afin de :
• permettre un cadencement du réseau,
• réduire significativement les coûts d’exploitation,
• et surtout rendre l’offre bus plus attractive.

Description Eviter que les bus soient ralentis par le trafic, par des mesures telles que :

• voie bus en approche de carrefour ;

• feu commandé à distance depuis le dernier arrêt de bus ;

• voie réservée ou contresens bus ;

• suppression des arrêts en encoche (compliquent la réinsertion des bus dans le trafic après
les arrêts).

Organiser la suppression prioritaire des points noirs relevés dans le cadre de l’étude de
développement du réseau Tub :

- Saturation du rond point Pompidou
- Rétrécissement Avenue Alsace-Lorraine
- Stationnements illicites à l’angle Av. Alsace-Lorraine / rue Gambetta
- Saturation de l’avenue Pierre Sémard
- Livraisons boulevard de Brou (entre Bd V. Hugo et rue C. Robin)
- Saturation de l’avenue Amédée Mercier (entre Rue C. Robin et Bd C. de Gaulle)
- Stationnements illicites et livraisons place Neuve
- Franchissements de chicanes rue du 23ème RI
- Saturation de la sortie de la Z.A. de la Chambière sur l’Avenue de Bresse
- Saturation de l’avenue de Trévoux

Conditions nécessaires à la réussite Axes forts bus au cœur de l'agglomération (fiche TP2)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération : portage, suivi technique, financement

Communes : coordination avec les projets locaux, implication dans le suivi technique et
éventuellement le financement, inscription d’emplacements réservés dans les PLU

Implication de l'exploitant (prévue par le contrat de DSP)

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• en cours : premières modifications dans le cadre du développement du réseau Tub (fiche
TP1) ; traitement des points noirs prioritaires

• 2008-2009 : poursuite du traitement des points noirs prioritaires ; études et chiffrage du
traitement des autres points noirs

• 2009-2011 : Réalisation

Effets visibles à horizon : dès réalisation

Coûts estimés Etudes de régulation et études sectorielles : 80 000 €

Réalisation  : 3 M€

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Attractivité de l’offre de transport public et développement de sa part modale
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TP4. Intégration de l'offre départementale et de l'offre Tub sur le
périmètre d'agglomération

Objectif Renforcer l'attractivité des réseaux de transport public sur le territoire de l'agglomération par
le développement d'une complémentarité des deux offres de bus urbains et interurbains.

Une mise en cohérence des itinéraires, des horaires et de l'information voyageurs sera
proposée par la Communauté d’Agglomération.

Description Propositions d'itinéraires sur le périmètre de l'agglomération en étoile et d’organisation des
itinéraires au centre-ville

Mise en place d'une numérotation de lignes cohérente par axes

Information des voyageurs permettant une utilisation complémentaire des deux offres :
affichage aux arrêts, sur les véhicules, dans le documents d’information, etc.

Proposition de points d’arrêts communs supplémentaires sur le périmètre des transports
urbains

Conditions nécessaires à la réussite Axes forts bus au cœur de l'agglomération (fiche TP2)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : initiateur et financeur

Conseil Général : partenaire et financeur

Exploitants des bus départementaux et des bus urbains : coordination et réalisation

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007 : expression du besoin, élaboration des propositions par les deux partenaires

• 2008 : négociation, mise en relation des exploitants

• 2009 : mise en œuvre de l’adaptation des deux offres

Effets visibles à horizon : 2009

Coûts estimés Aménagement éventuel de nouveaux arrêts : environ 50 000 € pour un arrêt (2 quais
accessibles et mobilier urbain compris)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Optimisation de l'exploitation des lignes de bus départementaux par des gains de temps de
parcours et une meilleure utilisation des moyens

Meilleur niveau de service offert aux usagers

Meilleure lisibilité du transport public par les usagers

Développement de la part modale du transport public
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TP5. Amélioration des correspondances et des pôles d’échanges
de transports publics

Objectif Assurer des conditions de correspondance attractives pour les usagers des transports publics
en terme de confort et d'horaires, permettant des déplacements urbains efficaces y compris
lorsqu'ils ne correspondent pas au trajet d'une même ligne de bus. Une attention particulière
sera portée à l'aménagement de la gare et de la place Carriat pour en faire des lieux
d’animation, de passage et d'intermodalité.

Description Les mesures prioritaires sont :

• Mettre en place, à la gare et sur la place Carriat, des interfaces dans lesquelles
l’organisation des espaces et des échanges est optimale pour les piétons, les bus (urbains
ou départementaux), les vélos et, dans une deuxième priorité, les voitures (dépose ou parc
relais, à la gare uniquement)

• Aménager les espaces de manière conviviale et agréable pour l’attente des voyageurs

• Prévoir l’ensemble des services annexes à l’attente voyageurs et aux correspondances

• A la gare, optimiser les horaires de correspondance entre trains, cars départementaux et
bus urbains

• A la place Carriat, assurer des correspondances dans toutes les directions dans le cadre du
cadencement du réseau Tub pour créer un « effet réseau » même avant l'augmentation des
fréquences

• Valoriser, communiquer et informer sur « l’effet navette » de l’offre bus sur l’axe Place
Carriat - centre-ville - gare SNCF (1 bus toutes les 8 minutes)

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Aménagement d’un pôle d’échanges multimodal en gare de Bourg en Bresse

Porteur du projet et coordinations Ville de Bourg en Bresse, Communauté d'Agglomération, Conseil Général, Région, RFF, SNCF :
partenaires

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• en cours : projet de pôle multimodal de la gare

• à partir de 2007 : réorganisation du réseau bus (temps de parcours en centre ville,
organisation des correspondances) prévue par étapes dans le cadre de la DSP
d'exploitation du réseau Tub

• 2008 : optimisation des horaires des cars départementaux à planifier en fonction du
cadencement des TER Rhône-Alpes

• 2009 : aménagement de la place Carriat prévu dans le cadre de la deuxième phase de
l'aménagement du Cours de Verdun

Effets visibles à horizon : dès réalisation

Mesures conservatoires : prise en compte des objectifs ci-dessus dans le projet
d'aménagement de la place Carriat
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Coûts estimés Equipements liés au pôle d'échange de la place Carriat

• "pergola" ou structures de qualité pour matérialiser les arrêts : 100 000 €

• mobilier urbain et espaces d'intégrations de services (bancs, panneaux d'information,
kiosque à journaux, billetterie automatique) : 150 000 €

• réaménagement de la place : 150 à 300 €/m2, soit environ 150 000 à 300 000 € pour un
espace de 20 m X 50 m (dans le cadre du réaménagement du cours de Verdun)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Développement de l’intermodalité et augmentation de la part modale des transports publics

Image de qualité des services de transport public

Elévation du niveau de service de transport public

Amélioration paysagère et urbanistique des espaces publics concernés
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TP6. Guides et plans communs à tous les réseaux de transports
publics

Objectif Faciliter les échanges entre les différents réseaux de transports publics du territoire de la
Communauté d’Agglomération en améliorant la qualité d'information aux usagers.

Description Mise en place d'une réflexion commune entre autorités organisatrices de transport et
exploitants des divers réseaux de transport pour la mise en cohérence des informations aux
usagers :

• Edition de plans décrivant l'offre dans sa globalité sur le territoire de l'agglomération

• Edition d'un guide des transports collectifs

• A terme, des procédures communes devront permettre l'élaboration d'un site internet
indiquant les itinéraires possibles d'un point à un autre à l'aide de l'ensemble des
transports collectifs disponibles sur ce territoire

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération :  initiation de la démarche et coordination

Ensemble des autorités organisatrices : définition des objectifs

Opérateurs de transport : coordination et mise en place des mesures

Région et RUL : conduite du projet de centrale de mobilité Multitud’

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2008 : effort d'uniformisation des procédés entre opérateurs, et poursuite de la
participation au projet de centrale de mobilité Multitud’ (Région Rhône-Alpes, RUL)

• 2009 : publication des guides et des cartes

• 2009-2010 : communication commune via internet

Effets visibles à horizon : 2009

Coûts estimés Surcoût faible d'édition pour les cartes actuellement publiées.

Edition supplémentaire d'un guide global des transports

Création de liens internet ou d’un site commun

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Intégration des offres de transports collectifs pour une meilleure lisibilité et une plus grande
utilisation

Mise à disposition des clients d'un guichet unique des transports publics, permettant de relier
un point A à un point B sans besoin particulier de connaissance des différents réseaux de
transports disponibles
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TP7. Gestion concertée des transports scolaires et urbains

Objectif Encourager et développer l’utilisation régulière (et pour tout motif) des transports publics par
la population scolaire en agissant sur une meilleure cohérence entre offre urbaine et scolaire
au sein de la zone urbaine. Cette gestion concertée devra permettre de fluidifier et
d’optimiser le trafic de cars et bus induit par le transport scolaire régulier, et de limiter
l’utilisation de la voiture particulière pour les trajets domicile/école situés dans l’unité
urbaine.

Description Mettre en cohérence l’offre de transport public et l’ensemble des dessertes scolaires à
l’intérieur de la zone urbaine

Supprimer les doublons de desserte et développer une complémentarité en termes
d’itinéraires, de tarifs et de conditions d’accès

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Optimisation du réseau Tub (fiche TP1)

Porteur du projet et coordinations Conseil Général, Communauté d’Agglomération : organisateurs et financeurs

Communes : apports techniques en termes de stationnements et de plans de circulations

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 3

• 2007-2008 : négociation entre les AOT et étude d’optimisation

• dès 2009 : mise en œuvre progressive

Effets visibles à horizon : 2010

Coûts estimés A définir lors de la négociation entre les AOT

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 3

Réduction des trajets domicile/école en transport individuel motorisé

Réduction des encombrements aux abords des écoles
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TP8. Offre de transport public destinée aux personnes à
mobilité réduite

Objectif Continuer le développement d’une offre de service pour le transport des personnes à mobilité
réduite via la mise en accessibilité du réseau Tub et le développement du service Viva’Tel sur
demande.

Description L’amélioration progressive du service Viva’Tel sur demande (réservation, amplitude, services
annexes, information, ...) devra s’opérer en fonction du programme de mise en accessibilité
du réseau Tub prévu dans le schéma directeur d’accessibilité des services de transport public,
et notamment des impossibilités techniques avérées précisées dans ce schéma.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre de la PGD (fiche A2)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération : initiateur et financeur

Exploitant du réseau Tub : appui technique

Conseil Général, Région, Communes : partenaires techniques, coordination des offres de
transport et des mises en accessibilité

Associations représentatives : concertation

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007-2008 : élaboration du schéma directeur d’accessibilité des services de transport
public

• 2009-2015 : réalisation du programme de mise en accessibilité du réseau de transport
public et développement du service Viva’Tel

Effets visibles à horizon : 2011

Mesures conservatoires : maintient du service Viva’Tel à niveau de tarif et d’amplitude
horaire équivalents à l’offre de transport public Tub

Coûts estimés Schéma directeur d’accessibilité des services de transport public : 70 000 €

Mise en accessibilité des points d’arrêt de transport public : entre 3 000 et 45 000 € par arrêt

Poursuite de renouvellement du parc bus avec des véhicules accessibles : 220 000 € par
véhicule

Développement de systèmes d’informations voyageurs accessibles (sonores et visuels) :
600 000 €

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Amélioration des conditions d’accessibilité de l’offre de transport public, permettant ainsi de
garantir une mobilité alternative à l’ensemble des personnes à mobilité réduite

Amélioration des conditions d’utilisation et d’information pour l’ensemble des clients
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MD1. Réseau cyclable d'agglomération

Objectif Valoriser le vélo comme le mode le plus efficace pour les déplacements de proximité (moins
de 3km), aujourd'hui souvent effectués en voiture, par la mise en place d'un réseau cyclable
intercommunal cohérent.

Description La déclinaison d'un réseau cyclable au niveau intercommunal constitue un élément majeur
pour l'image du vélo sur l'agglomération. Sa reconnaissance par les habitants de
l'agglomération est en soi la meilleure campagne de promotion qui puisse être réalisée en
faveur du vélo.

Les actions à engager en priorité sont les suivantes :

• Aménager un réseau cyclable structurant d'un bon niveau de qualité sur les pénétrantes
d’agglomération et les ceintures urbaines de Bourg en Bresse

• Valoriser les atouts de l'agglomération comme les étendues d'eau et espaces verts

• Proposer une image forte du réseau cyclable (signalisation horizontale, verticale, campagne
d'affichage, etc.)

Pour éviter que la réalisation ne soit trop coûteuse, chaque aménagement de voirie doit être
mis à profit pour la réalisation d'équipements cyclables.

Conditions nécessaires à la réussite Mise en place d'un label PGD (fiche MM1)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Développement coordonné de réseaux cyclables municipaux (fiche MD2)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage, financement

Communes, DDE, Conseil Général : coordination avec les projets en cours, intégration des
projets cyclables de la Communauté d’Agglomération dans les travaux de réfection de voirie

Conseil Général, intercommunalités et communes concernées : réalisation de la voie verte sur
la voie ferrée désaffectée reliant Montrevel-en-Bresse et Boug en Bresse

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007 : Schéma cyclable d'intérêt communautaire arrêté et charte des aménagements
cyclables réalisée et diffusée

• 2007-2015 : Préparer rapidement des projets d'aménagements cyclables sur tous les axes
pour pouvoir les intégrer aux éventuels travaux de voirie ultérieurs, et ainsi économiser sur
les coûts de réalisation.

Effets visibles à horizon : 2015 (efficacité augmentée lorsque tout le réseau est réalisé).

Mesures conservatoires : prise en compte des cyclistes dans les aménagements routiers en
cours.

Coûts estimés Milieu urbain : environ 80 000 €/km (aménagements d'un bon niveau de qualité), beaucoup
moins pour une signalisation plus légère (peinture, signalétique...)

Milieu "périurbain" sur emprises ferroviaires désaffectées (type voie verte) : environ 40 000 à
60 000 €/km

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 3

Amélioration de l'image du vélo comme mode de transport possible, sûr et efficace

Réduction des encombrements, du bruit et de la pollution atmosphérique grâce au report
modal constaté sur les courts déplacements
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MD2. Réseaux cyclables communaux

Objectif Valoriser le vélo comme le mode le plus efficace pour les déplacements de proximité (moins
de 3km), aujourd'hui souvent effectués en voiture, par une assistance à la mise en place de
réseaux cyclables communaux d'intérêt local. Les communes prioritaires sont les quatre
communes centrales : Bourg en Bresse, Saint Denis les Bourg, Viriat et Péronnas.

Description Il s'agit pour la Communauté d'Agglomération d'initier un cercle vertueux de développement
d'un véritable réseau cyclable :

• Guider et conseiller les communes en développant des ressources pédagogiques (guides,
chartes, ...)

• Aider les communes à établir un audit modes doux (grille d'évaluation multicritères, ...)

• La déclinaison d'un réseau vert (cycle + piéton) au niveau communal doit permettre le
développement de la pratique des mobilités douces en interne aux communes. Associé à
des aménagements de l'espace public urbain (zones 30 en particulier), il a pour vocation un
meilleur partage de l'espace public en centre-ville

• Travailler la cohérence de ce réseau principal sans discontinuité et en complément des
aménagements réalisés par les communes

• Pour éviter que la réalisation ne soit trop coûteuse, chaque aménagement de voirie doit
être mis à profit pour la réalisation d'équipements cyclables

Conditions nécessaires à la réussite Mise en place d'un label PGD (fiche MM1)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Développements coordonnés avec le réseau cyclable intercommunal (fiche MD1)

Porteur du projet et coordinations Communes : portage, financement

Communauté d'Agglomération : coordination et assistance

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007 : Charte des aménagements cyclables réalisée et diffusée

• 2008-2010 : réalisation d’au moins un audit modes doux sur l’une des quatre communes de
la zone urbaine

• 2010-2015 : mise en œuvre des réseaux cyclables communaux prioritaires

• 2015-2020 : mise en œuvre des réseaux cyclables communaux de seconde couronne

Effets visibles à horizon : 2015

Mesures conservatoires : chaque aménagement de voirie doit être mis à profit pour la
réalisation d'équipements cyclables, les communes devront inscrire dans leurs PLU respectifs
ces cheminements doux (orientations d’aménagement pour zones à urbaniser)

Coûts estimés Milieu urbain : environ 80 000 €/km (aménagements d'un bon niveau de qualité), beaucoup
moins pour une signalisation plus légère (peinture, signalétique...)

Milieu "périurbain" : environ 40 à 60 000 €/km sur emprises ferroviaires désaffectées

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Réduction des encombrements, du bruit et de la pollution atmosphérique grâce au report
modal constaté sur les courts déplacements

Développement des transports en commun grâce à l'amélioration des conditions de
déplacement à origine ou à destination des principaux arrêts
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MD3. Développement du stationnement vélo

Objectif Généraliser le stationnement vélo et ainsi diminuer les obstacles à l'utilisation de ce mode de
transport.

Description Mise en oeuvre de la charte des aménagements cyclables et notamment développer des
services de stationnement :

• sur l'espace public : à proximité des commerces, centres administratifs, arrêts de transport
public, ...

• sur l'espace privé : à proximité des logements, des pôles d'emplois

Remplacer de façon régulière une place de stationnement pour voitures sur 20 par des
aménagements de type arceaux permettant de limiter la recherche d'un emplacement ainsi
que le vol

Mettre en place à des emplacements clés identifiés (gares, centres administratifs) des abris
vélos permettant un confort supplémentaire

Conditions nécessaires à la réussite Réseaux cyclables d'agglomération et communaux (fiches MD1 et MD2)

Charte d'aménagement des espaces publics pour les communes de la Communauté
d’Agglomération (fiche TI4)

Respect de la charte des aménagements cyclables d’agglomération

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : assurer la cohérence commune, normalisation, étude des
principaux sites, soutien technique aux communes, financement

Communes : mise en œuvre, modification des places de stationnement, financement

Associations : apport technique

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2008 : recensement des sites stratégiques d’implantation de stationnement vélo

• 2009-2010 : équipement des sites et mise en œuvre du remplacement des places de
stationnement voiture notamment dans le cadre de la politique stationnement au centre-
ville (fiche TI5)

Effets visibles à horizon : 2012

Coûts estimés Coût unitaire d'un arceau : à partir de 80 €

Coût unitaire d'un abri vélo : à partir de 10 000 € pour  50 vélos

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Augmentation de l'utilisation du vélo pour les courts déplacements

Réduction de la congestion dans les centres urbains due au report modal
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MD4. Développement des services autour du vélo

Objectif Développer une gamme complète de services (location, réparation, gardiennage...) autour du
vélo permettant une amélioration de son image et une démocratisation de son utilisation.

Description Organiser la promotion de services liés au vélo :

• Définir les conditions d'application d'un service de prêt ou de location de vélos : volume,
saisonnalité, financement et gestion, tarification, site, local, matériel, public cible, ...

• Prévoir un dispositif pour le stationnement longue durée : garde des parkings à vélos dans
des parcs de stationnement existants, mise en place de boxes individuels, de modules
fermés de 10 vélos, ...

• S'appuyer sur le tissu économique existant : inciter des entreprises ou associations à
mettre en place un service de petit entretien et de dépannage de vélos

• Se définir un public cible et orienter les actions vers celui-ci : étudiants, travailleurs
hebdomadaires, ...

Conditions nécessaires à la réussite Réseaux cyclables d'agglomération et communaux (fiches MD1 et MD2)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération : portage, animation, financement

Communes et secteur associatif : réalisation d'équipements, soutien technique

Associations : apports techniques, participation à la démarche

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 3

• en cours : étude de définition et de montage technique d’une vélostation

• 2008 : création et exploitation d’une vélostation

• 2009-2015 : développement de la vélostation et extension de ses services, création des
services vélo dans le cadre de l’aménagement du pôle d’échange multimodal en gare de
Bourg en Bresse

Effets visibles à horizon : 2008

Coûts estimés Coût d'un abri vélo équipé pour le stationnement longue durée sécurisé par badge d'accès :
40 000 € pour 50 vélos. Pour la location, le module complémentaire de fixation revient environ
à 5 000 €.

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Augmentation de l'utilisation du vélo pour les courts déplacements

Réduction de la congestion dans les centres urbains due au report modal

Image innovante de l’agglomération
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MD5. Extension de la zone piétonne du centre ville de
Bourg en Bresse

Objectif Valoriser le centre-ville de Bourg en Bresse comme zone commerciale piétonne, et  espace
principal d’animation urbaine, par l'extension progressive de rues interdites à la circulation
automobile hors livraison.

Description Favoriser le développement de zones où la circulation automobile est limitée aux livraisons en
centre ville de Bourg en Bresse :

• élaboration d'un schéma cohérent de circulations piétonnes

• poursuite de l'amélioration de la qualité de l'espace public

Conditions nécessaires à la réussite Aménagement de poches de circulation et de quartiers tranquilles (fiche TI3)

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Ville de Bourg en Bresse : financement et réalisation

Communauté d'Agglomération : incitation, mise en cohérence

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2007 : en cours, piétonisation de quelques portions de rues du centre ville

• 2008-2010 : réalisation d’un schéma de circulation piétonne fondé sur l’extension de la
zone piétonne de centre-ville

• à partir de 2010 : extension de la zone piétonne de centre-ville

Effets visibles à horizon : 2012 (un minimum de temps est nécessaire à l’appropriation par les
piétons  des espaces anciennement réservés à la circulation motorisée ; exemple :
réaménagement du cours de Verdun en 2005)

Coûts estimés Schéma de circulation piétonne : environ 35 000 €

La piétonisation d'une rue peut très bien être réalisée rapidement sans aucun aménagement
lourd spécifique.

Coût observé fortement variable pour des aménagements spécifiques (100 à 250 €/m2)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Augmenter l’attractivité commerciale et la capacité d’animation du cœur de l’agglomération

Amélioration de la qualité de vie et des conditions d’utilisations (visites, achats, services…)
du centre-ville

Développement de pratiques de consommation alternatives aux centres commerciaux
périphériques fondées sur le tout voiture

Réappropriation et revalorisation de l’espace public

Valorisation des qualités patrimoniales, urbanistiques et paysagères du centre de Bourg en
Bresse
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MD6. Amélioration de la liaison piétonne entre le Champ de Foire,
le centre-ville et la gare de Bourg en Bresse

Objectif Valoriser les déplacements piétons au cœur de Bourg en Bresse en améliorant les liaisons
entre le Champ de Foire, le centre ville et le quartier de la gare, axe principal de
déplacements piétonniers au cœur de l’agglomération (commerces, services, administrations,
loisirs, visites, ...)

Description Le développement des liaisons piétonnes en centre ville passe par la prise en compte et
l'aménagement des principales liaisons, permettant ainsi de développer des habitudes de
mobilité douce à destination du centre de l'agglomération, et ce pour l’ensemble des motifs
de déplacements (travail, achats, loisirs, services, visite).

Il s'agit donc de s'assurer de l'existence d’un cheminement piétonnier structurant le tissu
urbain, de qualité, et permettant de développer l’attrait de la marche au centre ville via les
pôles d’échanges intermodaux que sont le Champ de foire, la place Carriat et la gare de Bourg
en Bresse :

• vérification des largeurs de trottoirs disponibles (1,50 m minimum) ;

• suppression des obstacles à la circulation : déplacement de panneaux publicitaires,
poteaux, poubelles, cabines de téléphone, ... ;

• mise en place de passages piétons permettant une traversée de chaussée par le plus court
chemin ;

• suppression des places de stationnement gênantes.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Développement de la zone piétonne du centre-ville de Bourg en Bresse (fiche MD5)

Axes forts bus au cœur de l’agglomération (fiche TP2)

Plan de circulation des communes urbaines (fiche TI2)

Porteur du projet et coordinations Commune de Bourg en Bresse : initiative, financement et réalisation

Communauté d’agglomération : appui technique, mise en cohérence

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2009 : diagnostic piéton de l’axe Champ de foire / centre ville / gare et rédaction d’un
cahier de mesures

• 2010-2011 : mise en œuvre des mesures

Effets visibles à horizon : 2010 (dès réalisation)

Mesures conservatoires : profiter des réflexions ou aménagements en cours pour favoriser les
circulations piétonnes sur cet axe

Coûts estimés Etudes : 20 000 € (possibilité de réalisation en interne Ville de Bourg en Bresse ou
Communauté d’agglomération)

Réalisation : coût variable en fonction du type de mesures à mettre en oeuvre
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Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Développement de la marche à pied pour l’ensemble des motifs de déplacements dans le
cœur de l’agglomération

Incitation au report modal vers la marche via le stationnement sur le Champ de foire, via la
gare SNCF, ou via le pôle d’échange bus Place Carriat

Réduction du trafic motorisé dans le centre-ville

Amélioration de l’attractivité du centre-ville
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MD7. Amélioration de la perméabilité des espaces bâtis
pour les piétons

Objectif Valoriser les déplacements piétons à l’échelle des quartiers de l'agglomération en réalisant
un réseau de cheminements clairement identifiés et agréables d'utilisation.

Description Audits piétonniers dans quelques secteurs tests de l'agglomération permettant de vérifier la
prise en compte des piétons au travers d’une grille d’évaluation : détours imposés aux
piétons, prolongements piétons au bout des rues en impasse, niveau de sécurité des
traversées piétonnes, distance entre deux traversées, temps d’attente aux feux, obstacles
pour les personnes à mobilité réduite, qualité des aménagements, ...

Développement de réseaux piétons de qualité dans toutes les communes de la Communauté
d'Agglomération : ouverture de nouveaux parcours en négociant des droits de passages ou
par acquisition de terrains (par exemple au travers des PLU), amélioration des traversées de
rue, renforcement de l’éclairage, amélioration de l’arborisation, ...

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Sensibilisation et formation continue pour les élus et techniciens (fiche A1)

Aménagement de quartiers tranquilles (TI3)

Porteur du projet et coordinations Communes : portage, financement

Agglomération : appui technique, coordination

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 3

• 2008-2009 : Audit de la qualité du réseau piéton dans quelques secteurs test

• 2009-2015 : Amélioration progressive de la perméabilité piétonne des quartiers

Effets visibles à horizon : 2015

Mesures conservatoires : assurer la prise en compte des piétons dans les projets de
lotissements en cours, les communes devront inscrire dans leurs PLU respectifs ces
cheminements doux (orientations d’aménagement pour zones à urbaniser)

Coûts estimés Environ 50% du temps de travail du chargé de mission PGD : audit et formulation de
recommandations pour une dizaine de quartiers-test de l’agglomération

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Développement de la marche à pieds et réduction du réflexe « voiture » pour les
déplacements de proximité

Réduction des nuisances à l’intérieur des quartiers (bruit, insécurité routière…)
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MD8. Développement du Pedibus et Vélobus

Objectif Promouvoir la mise en place d'un système convivial permettant une baisse de l'utilisation
irrationnelle de la voiture (courts déplacements), une sensibilisation des enfants (et de leurs
parents) aux avantages des modes doux et un apprentissage pratique des notions de sécurité
routière.

Description Le Pedibus consiste pour des parents à se relayer pour accompagner leurs enfants à pied à
l'école par petits groupes, en suivant un horaire et un itinéraire convenus à chaque rentrée.

Il réduit les problèmes de stationnement aux alentours des écoles tout en permettant une
action sur la santé des enfants (exercice quotidien).

Le Vélobus reprend le même principe pour des enfants un peu plus âgés (8-10 ans). Il permet
également d'instaurer une habitude de transport et d'acquérir les notions de sécurité
permettant par la suite de se rendre seul en vélo au collège.

Il s’agit de mettre en place une concertation entre communes, écoles et associations qui
permettrait de partager les premières expériences (première ligne mise en place par
l’association « Bourg Nature Environnement ») et d’encourager l'ouverture de nouveaux
parcours.

Conditions nécessaires à la réussite Chargé de mission PGD (fiche RH)

Aménagement de poches de circulation et de quartiers tranquilles (fiche TI3)

Porteur du projet et coordinations Ecoles et associations : organisation et  promotion des services

Communauté d’Agglomération et communes : coordination, aide technique et financière

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007-2008 : pérennisation des expérimentations en cours. Information et démarchage
auprès des partenaires potentiels (écoles et associations)

• à partir de 2009 : extension de services à d’autres établissements de l’agglomération

Effets visibles à horizon : 2010

Coûts estimés coût relativement faible (aide en moyens techniques : gilets réfléchissants, matérialisation
des points d’arrêts, corde de Pédibus…)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

Changement des pratiques de mobilité des enfants et implication des parents

Réduction des trafics voitures liés aux trajets domicile/école

Rôle pédagogique important sur l’utilisation du vélo ou la pratique de la marche à pieds
(sécurité routière)

Réduction des encombrements aux abords des écoles
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S1. Chargé de mission pour la mise en œuvre et le suivi de la
Politique Globale de Déplacements de l’agglomération de
Bourg en Bresse

Objectif Réserver des moyens humains et financiers au suivi et à la mise en oeuvre de la PGD, ainsi
qu'au montage des partenariats nécessaires, notamment pour les mesures associant
collectivité(s) et partenaires privés (entreprises ou commerçants).

Description Création d'un poste de Chargé de mission PGD, dont les missions sont :

• Coordination de la PGD (suivi quotidien des mesures, animation du comité de suivi
centralisation des informations, évaluation et rédaction du rapport d'avancement annuel de
la PGD), animation des séances du « Comité Label PGD » (fiche MM1), organisation de
séances de formation des élus ou des techniciens sur des thèmes relatifs à la PGD,
maintient de la cohérence des actions portées par les partenaires publics ou privés
(communes, entreprises, administrations, associations, ...)

• En coordination avec les responsables déplacements, aménagement et habitat de la
Communauté d’Agglomération, pilotage des actions Transports Individuels (fiches TI)
Transports Publics (fiches TP), Modes doux (fiches MD) et multisectorielles (fiches MM) de
la PGD, sous portage Communauté d’agglomération

• En coordination avec les responsables déplacements, aménagements et habitat de la
Communauté d’Agglomération, apporter un appui technique et s’assurer du maintient d’une
cohérence globale dans le cadre des actions Transports Individuels (fiches TI) Transports
Publics (fiches TP), Modes doux (fiches MD) et multisectorielles (fiches MM) de la PGD,
sous portage autre que Communauté d’Agglomération (Commune, Conseil Général, Région,
Etat, exploitants de transport, entreprise, association…)

• En coordination avec les responsables habitat et déplacements de la Communauté
d’Agglomération, ainsi que le Syndicat mixte Bourg Bresse Revermont en charge du SCOT,
s’assurer du respect des principes fondamentaux d’urbanisation et d’aménagement du
territoire (fiches AT) de la PGD

• Pilotage du volet "marketing"¨et communication : démarchage auprès des entreprises ou
partenaires commerciaux pour le développement d'actions conjointes (ex : actions
promotionnelles commerçants + vélo)

Porteur du projet et coordinations Communauté d'Agglomération

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

Coûts estimés Coût salarial d'un chargé de mission et charges de structure afférentes : environ 50 000 €/an

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1
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S2. Sensibilisation et formation continue pour les élus,
techniciens et professionnels associés

Objectif Sensibiliser les décideurs, techniciens et professionnels associés afin d’instaurer une
véritable culture des déplacements et des mobilités alternatives lors de la conception des
équipements, des services et des espaces publics, bien en amont des projets.

Description Organiser une animation ou un évènement d’envergure par an au minimum (séminaire, atelier,
visite de terrain, forum, table ronde, expérimentation, ...) à destination des élus, techniciens,
partenaires et professionnels associés.

Ces animations thématiques ont pour but d’assurer une sensibilisation et une formation
continue auprès des décideurs et partenaires sur les actions, enjeux ou objectifs de la PGD.

Ainsi, les préconisations de la Politique Globale de Déplacements pourra être prise en compte
sur l'ensemble de l'aire urbaine et du SCOT de Bourg en Bresse - Revermont. Les élus,
techniciens et professionnels associés des communes situées au delà des limites de la
Communauté d'Agglomération pourront participer à ces évènements.

Conditions nécessaires à la réussite Réserve d’une enveloppe budgétaire propre

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération via le chargé de mission PGD (fiche RH)

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 1

• 2008 : première action de formation et de sensibilisation

• à partir de 2009 : une action par an au minimum

Coûts estimés Coût variable en fonction du type d’animation (entre 1 000 € et 5 000 € par action)

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 1

Prise en compte de la problématique de mobilité durable en amont de tous les projets et
politiques publiques
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S3. Evaluation des actions mises en oeuvre dans le cadre
de la PGD

Objectif Mettre en place une véritable démarche d'évaluation de la Politique Globale de
Déplacements, dans le but d'évaluer les effets des différentes actions et de pouvoir ainsi
justifier les moyens engagés par la Communauté d'Agglomération et ses différents
partenaires.

Description Réalisation d’un cahier des charges de recueil de données occasionnelles disponibles
(comptages, enquêtes…), avec identification des détenteurs et des échéances de recueil.

élaboration du recueil de données et de tableaux de bords de suivi de la PGD

réalisation éventuelle d’enquêtes statistiques ou marketing ciblées

Réalisation d’une enquête ménages et déplacements à mi-parcours de la mise en œuvre de la
PGD de manière à analyser les évolutions en matière de pratiques de mobilité

Rédaction par le chargé de mission PGD d’un rapport annuel d’avancement de la PGD

Constitution d’un comité de suivi de la PGD présidé par le Président de la Communauté
d’Agglomération chargé des déplacements et constitué d’au moins 6 élus communautaires.
Ce comité, qui devra se réunir au moins deux fois par an, est animé par le chargé de mission
PGD (fiche RH) et est chargé de suivre l’avancement du programme d’actions de la PGD à
l’aide de l’ensemble des documents précités.

Conditions nécessaires à la réussite Implication forte des membres du comité de suivi

Chargé de mission PGD (fiche RH)

Porteur du projet et coordinations Communauté d’Agglomération via le chargé de mission PGD (fiche RH)

Horizon, étapes et avancement Degré de priorité : 2

• 2007-2008 : composition du comité de suivi, élaboration du cahier des charges de recueil
de données

• à partir de 2009 : recueil de données et élaboration des divers documents de suivi

• 2014 : réalisation d’une enquête ménages et déplacements

Impacts Importance pour la gestion durable de la mobilité dans l'agglomération : 2

1720-N-039-3 / FP-AL / 15.07.07


